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Télévision

UNE EXCLUSIVITé ET UN DéPART...

L’année dernière, les chaînes de MTV disparaissaient du bouquet Freebox TV pour rejoindre 
CanalSat en exclusivité. Le bouquet de Vivendi remet le couvert avec la chaîne National 
Geographic HD, qui depuis le 31 décembre, n’est plus disponible pour les Freenautes, 
«SFRnautes» et autres «Orangenautes», au profit des seuls abonnés à CanalSat.

Autre disparition, celle de la chaîne Fox Life. Mais cette fois, point d’exclusivité signée. 
La chaîne a purement et simplement décidé de quitter le paysage audiovisuel français 
pour des raisons économiques.

Ces deux chaînes faisant partie du Pack Anniversaire, Free a récemment assuré qu’elles seront remplacées. Si la  
première se voit remplacée par sa déclinaison musicale, Nat Geo Music, Fox Life est remplacée par Brava HD, une 
autre chaîne musicale...

Source : http://www.universfreebox.com/article10052.html

Téléphonie mobile

ENCORE PLUS ?

On le savait depuis le début de la procédure d’attribution, la quatrième licence 3G 
serait découpée en trois lots distincts de 5Mhz chacun. Alors que le premier bloc a 
été attribué à Free il y a 3 semaines, deux autres blocs restent donc à pourvoir.

Contrairement au premier bloc, réservé à un nouvel entrant, les deux autres 
blocs de fréquences pourront être attribués à n’importe quel opérateur, qu’il soit 
nouveau ou déjà présent sur le marché de la téléphonie mobile.

Autre différence par rapport à la première procédure, la deuxième, qui se déroulera en une seule fois pour les deux 
blocs, ne reposera pas exclusivement sur un «concours de beauté», mais prendra davantage en compte le critère 
financier.
Autrement dit, s’il ne s’agira pas d’enchères strictes, le critère du prix sera notamment pondéré par les engagements 
que pourront prendre les candidats vis-à-vis des opérateurs virtuels comme le sont aujourd’hui Virgin, NRJ ou M6 
Mobile...

Et si Orange milite pour un prix de réserve élevé, dans les 200 millions d’euros, pour tenter de décourager le tout 
nouveau quatrième opérateur, celui-ci milite pour un prix plancher à 50 millions d’euros. Selon La Tribune, l’Elysée 
tranchera la poire en deux avec un prix qui s’établirait à 120 millions d’euros...

S’il est sûr que Free participera aux enchères, impossible de savoir combien de millions le quatrième opérateur sera 
prêt à ajouter pour obtenir davantage de fréquences.

Pour le trublion, il est certain que ces fréquences seront un plus non négligeable. Pour les trois autres, ces fréquences 
serviraient à augmenter les capacités de leur réseau qu’ils disent au bord de la saturation...

Réponse dans quelques jours concernant le prix plancher et lancement de la procédure à la fin du mois, pour une 
réponse attendue vers le mois de mars.

Source : La Tribune

Téléphonie mobile

MILLE MILLIONS DE SMS

Le record de SMS envoyés pour les fêtes a encore été battu cette année. On commence doucement 
avec le 24 décembre et ses 274 millions de messages envoyés. Le lendemain, petite augmentation 
avec 293 millions de «Short Messaging Service» échangés.

Le 31 décembre, le compteur explose. Orange, SFR et Bouygues dénombrent respectivement 200, 177 et 117 millions 
de textos, soit un total de 494 millions.

En tout, plus d’un milliard de mini-messages ont été envoyés pendant les fêtes cette année ! Quand on sait que les 
forfaits incluant l’envoi illimité de messages ne sont toujours pas dominants, et que les opérateurs continuent donc 
de les facturer 10 centimes à la plupart de leurs abonnés, on se dit qu’ils démarrent fort l’année...

Source : Media+
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